
NIGERIA. L’INDUSTRIE PÉTROLIÈRE
DOIT ÊTRE ASSAINIE

UN ENVIRONNEMENT SAIN,
C’EST UN DROIT HUMAIN



Monsieur le Ministre,

Je suis très inquiet au sujet des conséquences dévastatrices qu’ont, sur
les droits humains des populations du delta du Niger, la pollution et les
atteintes à l’environnement liées aux activités pétrolières. La pollution
par les hydrocarbures a porté atteinte aux moyens de subsistance
essentiels des populations concernées, notamment l’agriculture et la
pêche, accroissant ainsi la pauvreté de nombreuses personnes.

Je salue la création du ministère des Affaires du delta du Niger
et vous demande :

� de prendre les mesures nécessaires afin que l’évaluation des
conséquences en matière sociale et de droits humains de tous les projets
liés aux hydrocarbures, aussi bien actuels que futurs, soit obligatoire ;

� de faire en sorte que les populations touchées puissent obtenir
l’ensemble des informations concernant la manière dont les activités
pétrolières peuvent affecter leurs droits fondamentaux ;

� de veiller à ce que la pollution par les hydrocarbures soit
intégralement nettoyée, en accord total avec les populations concernées.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Nom :

Adresse :

Courrier électronique :

Légende photo : Pollution de l’eau causée par un rejet d’hydrocarbures qui a
eu lieu en septembre 2007, à proximité du village de Goi (pays ogoni, Nigeria).
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